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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

infirmiers libéraux
Question écrite n° 111993

Texte de la question

M. Jean-Pierre Grand attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur les recommandations de la Cour des comptes à l'égard de l'activité
des infirmiers en secteur libéral. Pour le secteur des IDEL, la Cour propose de mettre fin au dispositif intitulé «
Démarche de soins infirmiers » et de redéfinir les missions et les activités des infirmiers libéraux, notamment par
rapport à celles des médecins et des aides soignants. Il lui demande les perspectives et les échéances de son
action s'inspirant de cette proposition. Il le remercie des éléments d'information qu'il pourra lui indiquer.
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